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i ors Crannter, était .dans l'erreur; ils ne peuvent

pais aoMl. * lalustee pour eux, l'assassin qui ôte la vie et la victime

à laquelle on 'areache. Ci lArcheveqe Plumkett-tait.un martyr, l'Arche-

vêque Laud ne l'était pas., Si on doit admirerl'église de France poir -

tre roidie contre le sclismrei face.du rmartyre et de. l'exil, on doit porr-

suivre de blâme léglise d A gleterre pour s'êt.re laissée enchainer auEsclis

me. C'est agir comme P'urche 'toi croit se tirer des mains du chasseursi

rîtle ne laperçoit pas, que 1' dire. que PtEglise d'Angleterre est un menbre

saint mis moins disingui le l'église qpe la communion de Rume. Si

celle-ci, en maintenant que lors' de son sein il n'y a pias de salut n'est pan
infaillible pour la vérité, ell l'est pour l'irrr. E t loin d'étre ttne, bran -

ece distinguée'de 'arl*re de lérité elle est fondén sur l'imposture ou l'erreur;
et tic peu être la vraie., égli. ni dans l'on ni dansl'autre cas ; d'un aútre

côté, si. l'église anglicane nest pas laseule raie église d.e Punivere, on n'y
trouve plus qiue la révolte et'apostaie.

Il n'y a qu'une seule voie critaine de passer de l'i rieur à la seule vérité cer-

aine, c'est celle que Saint-iéni' indiqua au jer Roi chrétien de.France.

Eu le baptisant, il luii dit: Courbe la tête, fier Sicanrbre, brûle ce que tu as

adoré et adore ce que i.r asrulé.
Il. est vrai qu'à des .rebeles ,réconciliés et rentrés en grace, il peut être

-accordé certains-priviléges proportionnés à la faibleFse d'ne église déélte;
'église anglicane peut demtinder ce qu'en 1595 a été accordé aux grece u-
nis de P&îleIgie, l'exception bon teuse d'on i lergé marié et l'usage de la ian-
gue du pays dansla liturgie ; ces concession- ne sont pas incompatiblesavec
les règles essentiele-s de la (oi en matière d'autorité, mais cela établirait une

pénible différence entre léglise d'Angleterre réunie et celle des siècles de
St. Dunstan et de Sainit-Anselmîe.

Je ne suis ii rhéologien'ni ministre le l'égnise,je nesuis qu'un soldat fidèle,
iais indigne. Miais je puis assurèr sans.crainte que parmi les millions qui ap-

partiennentr comume trioi à 'iýglise Romaine,il n'y a pas un seul qui,amenlé par
nécessité ou devoir à conidérer atentivemtent ce qui se passe en Angleter-

re, arriveraient à une cottduItion différente à la mienne. En voyant la pro-
fonde ignorance qui règne muême parmi les Anglais les mieux instruits, (con-.
mie M. Fabers) sur les sentinents et les devoirs du clergé hors de PAngle--
terre ; en voyant aussijes préjugés atroces qtui animant la nouvelle école
contre les Catholinites Anglais et Irlandais, probablement d'après le vieux'
proverbe païe odisse quem /eseris, j'ai osé croire que ce ne serait pas a.bso-
!umietit inu!ilI' pour vous de connaître l'opinion d'un catholique dlu conte-

rient, qui porle plus d'intérét que piersonne ni bien-être de l'Angleterre, et
merl toute son utatention à coursidérer l'agitation qui y régne: Fas est et ab hos-
te docerî.

Je vous supplie maintenant dle ne pas attribuer à la chaleur ou la dureté
do mon langage, aucuine intention de manquer att respect que je vous dois.'
Non, certes, j'ai de vous une opinion trop liaut pour ie pai 6tre pvraitdt-
que vous comprendrez parfailement les motifs qui ont dicté mes paroles, et
j'espère que rous y verrez, au contraire, une rarque du profond respec
que je porte à la qualité de votre esprit et du caractère particulier qui vous
distingue ; je vous ai écrit comme à un homme qui connaît la valeur de la
vérité et aussi la prix d'une âme, je n'aurais pas certainement agi ainsi en-
vers la plupart des memlres'de votre schirmie: Qpoiqu'nstruit par ma cons-
cidnce et par l'autorité de regarder l'église d'Angleterre comme une des plus
horribles personnifications tIti péché et le 'orgtueil qui aient jamais parti dans
le monde, j'ai porté-de Pqflection et de 'estime à plu>ieirs de'res enfans;
je ressens une synpathie sensible pour ceux de ces ministres qui savent ap-
précier su dégradation actuelle. Mais en même temps j'éprouve une te'rreur
bien légitim*e pour le sort de leurs âmes lorsqtue je les vois,après nvoir déblay é
les décombres que leurs aïeux avaient entasser juequ'au toit (le leur église,
fermerles yetx à la lumière dont les rayons viennent à leurs yeux des temps
pissés'et de l'&poque actuelle. Ils ont perdu cette ignorance invincible,qui
est la seule raison qui jutifie aux yeux dle l'église de ne loi point appartenir!
C'est cette 'circonstance vivement considérée qui m'a inspirée ta pensée le
'vous écrire ces lignies. C'est dans cette intention que je trouve mon excuse
si j'ai blessé votre sensibilité. Et en vérité, je désire l'avoir fit. La vé-
rité est une arme faite pour blesser et détruire tout ce qui n'est pas elle-niè-
me. - Non venipacrem 7nillere sedgladivm. Convaincu comme je le suis
que vous n'appartenez pas à une branche distinguée de l'église, à 'une des-
quelles vous dites que j'appartiens moi-mème, con'vninen/disje, que vous é.
tes dans Perreur et que l'erreur volontaire est un crime, 'est l'amodr pour
votre fume destinée à Plimniorialité que m'a tait parler. Si je l'ai fait avec
tanit de chaleur, c'est la chaleur de la charité. N'y a-t-il pas plus -de cia-
'rité à retirer en arriére trn homme qui est sur la pente de sa perdition, qu'à
Puoser de précaution et le civilité lorsqu'il est aui'hord du pricipice.

Cette lettre ne ileinde pas de réponse. Nors ne sormmes pas engagés
ensemble dans une controverse. Noussommes placés sur un terrhin inégal,
et nous n'aurions pas les rmêmes changes de- succès. Votre conver'sion
ainsi que celle de tous les hértiques est et doit être l'objet de mes désirs;
mais je n'y ni aucun titre.' Ma conversion- le môme ne peut 'être pour vous l
ni Pobjet d'in désir, ni la matière d'un devoir-- Vous 'ne pouvez pas me
considérer comme j'ai droit île le fiire pouir vous, cotistuité dans un état de
rébellion. _Que deviendrais-je si je devais Atre-convnincu île la vérité et des
droits de l'église d'Angleterre? Té devrais aussitôt commencer par metre en
doute la vérité et les droits de l'église de France, dont les actes et la doc-
erine lui sont absolunient opposés; car ce qui dans un côté de la Manche

est vraie et.jusa ne peut sûrement pas être tout le contraire de l'autre' eéé.
Et cependant,s.uivanit les principes établies par M. 'Paber et le .Criiigue ./Jü-
glais,en me supposant convaincu del'erreur et.de l'a prévarication de nos pro-
pres égli.es, je dois attendre qu'elle,le reconnaisse elle-meme avant' d'avoir
le droit de me tourner vers la vérité, et de sauver mon âme. . quel .état
lamentable et à peine convenable serait alors le mtenie' -

Notre position est,-par conséquent, bien différente. La.,foi que je profes-
se, l'autorité à laquelle jobei,je St. Sacrifice de la Messe auquel j'assiste,
les prières mêmes.que je récite tous les jours peuvent vous convenir, à moi
aussi, au bouvier aussi bien qu'au sauvage que l'on baptise peut-etre dansce
rnoment.dans l'Océanie.Votre foi,voire hi érarchie,votre liturgic,ne peut conve-
nuir qu'à ceux qui sont nés en Angleterre et y ont passé leur vie. C'est là mon
dernier argument,car il sqffirait seul pour faire.voirqui et lequel de nous deux
est catholique. Conforrernent à notre doctrine yous ne devez p.as souhai-
ter que je devienne ce que vous êtes. Et moi je puis et même assurément
je dois désirer que-vous soyez ce que je suis, je puis vous adresser, les pa:-
roles de Saint Paul à A gripppa: " Opfo- apud Deum et in modico et in ma-
gno.te, hodié teri taletm qualis et ego sum, exceplis vnculi lis ; ou plu-
tôt dans la paraphrase magnifique le Bossuet sur ce tp'te aen parlanrt, je
crois, à un personnage de votre communion,proesertlrn vinculis /us,c ce lix
en de foi, d'obéissance et d'unité avec le passé, le présen? e le fiiuse.n

En finissant permettez-moi de vous prier d'accepter.I'éérit ci-inelus, qui
vous fera connaitre la marche du. torrent de la grâce parmi les Romanistes,
el quels fruits porte le culte rendu d'une vierge. (Mariolatry.) C'est uue
bonne chose d'écrire des ouvres comme M. Nevman sur les miracles du
4e siècle, mais il est encore de, préférence de reconnaître et d'être les objets
de ceux du 1 9ème. . Certainement jamais les miracles ne furept .plus'ne-
cessaires que dans cé siècle de lumiére, et je puis dire q'fls n'ontjamai;
été plus abondants : car peul-il y avoir un plus, grand miracle au monde
que des conversions soudaines et mysterieuses dans un secl'e comme celui
ou nois sommes.?

Poisze ceite.divine .Reine, qui a été si longtemps l'objet des railleries.et
des blasphémes des oracles et des voyageurs anglais, et qui parait enfin ins-
pirer à vos compatriotes un certain degré de vénération. Puisse-t elle.eh'
vertu de son Omnipotentia supplex, vqus éclairer, vous bénir et vous conso;
ler ! Telle sera à jamais la prière de votre obéissant serviteur et ami sincère.

-E coM>ITE DE ,IONTALEMBERT.

RAPPORT ANNUEL
Dt Surintendant de l'Education pour le Bas-Canada, sur l'état actuel des

Ecoles dans cette partie de la Province, et de l'.Education'èn général.
A Son Excellence Sir Charles -Theophil us Metcalfe, Gouver~neur-Général

de la Province-tUnie du Canada, G. C. 13. etc. etc. etc.
Qu'il plaise à Votre Exdllence,

La loi des écoles faisant au-Surintendant un devoir de soumettre, chaque
année, at Gottverneur-Général de la province, .un rapport sur létat actuel
des éco!es publiques, accompagné de plans pour l'amélioration des écoles,
et de telles observations concernant l'éducation en.généal quil jugera utiles
et convenables,'.' j'ai Phonneur de soumettre à Votre Exccellence.le rappo rt
suivant, mie flattant qu'il pourra contribuer à faire adopter ce qu'il y a de
mieux à faire pour le bien de l'éducation primaire dans le Bas-Canada.
·· Dans les mois d'avril et de juillet derniers, j'eus lhonneur de présenter. à
Votre Excellence des rapports statistiques montrant le nombre d'écoles en
opération dans.le Bas-Canada, que j'avais jugées avoir des titres à une. part
de l'octroi dugottvernement pour 1S43, et en faveur desquelles je prierais
Votre Excellence d'émaner votre w'arrant pour ,kne somme de £17,131 1.

. J'ri reçu depuis :ètte époque, un nonibre de rapp'brtsd'écoles, en fa-
veur desquelles je' n'ai pas soumis de demandes à Votre Excellence, parce
que-les commissaires de ces écoles ne s'étant pas conformée.à la l'oi, en fai-
sant rapport dans le tems voulu, avaient perdu leurs titres à toucher leur
part de l'octroi, et que d'ailleurs, sur ma représentation à Votre Excellence
que ces rapports tardifs doninaient un surcroit (le travail à ce bureau, et com-
pliquaient beaucoup les comptes publics, il avait plu à Votre Excellence en
conseil., le 29 juillet dernier, d'ordonner qtte de nouveaux rapports. d'école,
pour IS43, ~ne seraiént pla's pris en considérdtion.

.lia été fait rapport ,cette arnnée, à ce breu, j'our IS43, de plus de'1389
écoles dont 23 seulem'èt sont des écoles indépendantes, et* 13 des écoles
dissiderùtes. Votre Excellence verra sans doute-avec plaisir quei malgré les ,
différences de'religion e'n ce« pays, ori se soit si peu prévalu de la. clause de
la loi d 18I qui permet l'établissement d'écoles dissidentes, lorsqu'une
secte religieuse quelconque, formant une minorité dans une paroisse ou
townsh ipi, se trotve lesée 'de quelque naniére, on croit avoir à craindre'de
['esprit de prdsélytisrme, des personnes qui ont la direction des écoles.
Comme Pétablisement d'écoles dissidentes ne peut que retarder les progrès
le l'éducation, parce qu'elles ont l'effet de diminuer les moyens de subvèn-
tion, -en les divisant, j'ai tâché, autant que j'en ai eu l'occasion, de porter

es commissaires d'école et'les instituteuis, dans les localités où il y a des
lifférences reigieu-es, à se garder de tout esprit de prosélytisme, et à's'abs-
enl meme'de l'enseignemenr'religieux pendant les heures d'école. Ces
suggcestionsl ont été généralement goûtées, même par la plupart des mem-
bres du clergé des diverses dnotninations religietses, et les écoles dans les-

quelles on les a suivies, ont été conduites, je crois, de manière à satisfaire
es babitans des diverses croyances,


